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REGLEMENT INTERIEUR 

 

 

I. PREAMBULE 

Le présent Règlement Intérieur précise certaines dispositions s’appliquant à tous les participants aux 
différentes formations organisées par la société DIVERSIS dans le but de permettre leur bon 
fonctionnement. 

 
II. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 

Conformément aux articles L. 6352-3 et L. 6352-4 et R. 6352-1 à R. 6352-15 du Code du Travail, le 
présent Règlement Intérieur a pour objet de définir les règles générales et permanentes et de préciser la 
réglementation en matière d’hygiène et de sécurité ainsi que les règles relatives à la discipline. 

 

III. CHAMP D’APPLICATION 

Article 2 : Personnes concernées 

Le présent Règlement s’applique à tous les stagiaires inscrits à une session dispensée par DIVERSIS et 
ce, pour toute la durée de la formation suivie. Il s’applique également aux formateurs ainsi qu’à toute 
personne pénétrant dans les locaux de la société DIVERSIS. 

 
Article 3 : Lieu de la formation 

La formation aura lieu soit dans les locaux de DIVERSIS, soit dans des locaux extérieurs. Les dispositions 
du présent Règlement sont applicables non seulement au sein des locaux de DIVERSIS, mais également 
dans tout lieu accessoire à l’organisme. 

 
IV. HYGYENE ET SECURITE  

Article 4 : Règles générales 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes 
générales et particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de formation. 

Toutefois, conformément à l'article R. 6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se déroule dans 
une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures de sécurité et 
d'hygiène applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
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Article 5 : Accès à l’organisme 

Sauf autorisation expresse de la direction, les stagiaires ayant accès aux locaux de DIVERSIS pour suivre 
leur formation ne peuvent y entrer ou y demeurer à d’autres fins ; y introduire ou faciliter l’introduction de 
personnes étrangères à l’organisme, ni de marchandises destinées à être vendues au personnel ou aux 
stagiaires. 

 
Article 6 : Boissons alcoolisées 

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner dans l’établissement en état d’ivresse ainsi que 
d’y introduire des boissons alcoolisées. 

 
Article 7 : Interdiction de fumer 

En application du décret N° 2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d'application de 
l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les locaux 
de formation. 

 
Article 8 : Lieux de restauration 

Il est interdit, sauf autorisation spéciale, donnée par le responsable de l’organisme, de prendre ses repas 
dans la salle de formation. 

 
Article 9 : Consignes d’incendie 

Conformément aux articles R. 4227-28 et suivants du Code du Travail, les consignes d'incendie et 
notamment un plan de localisation des extincteurs et de l’issue de secours sont affichés dans les locaux 
de manière à être connus de tous les stagiaires. 

 
Article 10 : Accident 

Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré 
par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme. 

Conformément à l'article R. 6342-1 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se 
trouve sur le lieu de formation ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclaration par le 
responsable de l’organisme auprès de la caisse de sécurité sociale 

 

V. DISCIPLINE 

Article 11 : Tenue et comportement 

Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en tenue décente et à avoir un 
comportement correct à l'égard de toute personne présente dans les locaux. 

 
Article 12 : Horaires de stage 

Les horaires de formation sont portés à la connaissance des stagiaires soit par voie d’affichage, soit à 
l’occasion de la remise aux stagiaires de la convocation ou du programme de la formation. Les stagiaires 
sont tenus de respecter ces horaires. 
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En cas d’absence ou de retard, les stagiaires doivent avertir l’organisme de formation et s’en justifier. Par 
ailleurs, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage, sauf circonstances 
exceptionnelles précisées par la Direction de l’organisme de formation. 

Lorsque les stagiaires sont des salariés en formation dans le cadre du plan de formation, l’organisme doit 
informer préalablement l’entreprise de ces absences. Toute absence ou retard non justifié par des 
circonstances particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires. 

Pour les stagiaires demandeurs d’emploi rémunérés par l’État ou une Région, les absences non justifiées 
entraîneront, en application de l’article R. 6341-45 du Code du Travail, une retenue de rémunération 
proportionnelle à la durée des absences. 

 
Article 13 : Usage du matériel 

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa 
formation. Les stagiaires sont tenus d'utiliser le matériel conformément à son objet. L’utilisation du matériel 
à d'autres fins, notamment personnelles est interdite. 

A la fin du stage, le stagiaire est tenu de restituer tout matériel et document en sa possession appartenant 
à l’organisme de formation, sauf les documents pédagogiques distribués en cours de formation. 

 
Article 14 : Documentation pédagogique 

La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des droits 
d’auteur et ne peut être réutilisée autrement que pour un strict usage personnel. 

 
Article 16 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels 
des stagiaires 

La société DIVERSIS décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets 
personnels de toute nature déposés par les stagiaires dans les locaux de formation. 

 
VI. ENTRÉE EN APPLICATION 

Le présent règlement est remis au moment de l’inscription de chaque stagiaire participant à une ou 
plusieurs sessions de formations. 

Un exemplaire du présent règlement est disponible dans les locaux de DIVERSIS et sur son site Internet 
www.diversis.fr. 
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